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ARRETE: 

, ARTICLE ,PREMIER. 'Est promulgué dans le Ter
ritoire:du Togo le Décret No 48-19 du 3 jan:vier 1948 
portailt attribution,' d'une indemnité 'de fonctions' dans 
les territoires d'outr,e-mer aux fonctionnaires appelés 
il. rein'plir, cllIrlulativement avec leur emploi normal, 
I~s fonctions de juges à attributions correctionnelles 

-	 limitées, 

,ART. 2. - Le présent arrêté sera· enregistré, publié 
~t oumillUniqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 2:1 janvier 1948. 

, J. NOUTARY, 
• 

, DECRET No 48-19 'tkl 3 jlmvier 1948. 

_ Le Président 'du Conseil de'S Ministres, 

Sur le rapport du ministre de la France d1QutreN mer et 
l'a:vis conforme du ministre des finances et des affaires -éco-
~Îniq11:es; 

Vu le décret ,du' 11 juillet 1945 sur la .fixation des soldes 
du, personnel des cadres généraux des colonies; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 
sold~ et allocations accessoires du pc~nnel oolonial; . 
, Vu le décret du 9 novemhre 1946 portant modification a 
l'organisation _de la justice française en' "Afrique occidentale 
française et en Afrique équatoriale française, à ,M,adagascar~ au 
Camerpun, au Togo et à la Côte française des Somalis; 

Vu, le décret du 26 novembre 1946 portant attribution 
d'îndemnités de fondions at'lx fonctionnaires appelés à remplir 
par intérim des fonctions judiciaires; 

te conseil :des, ministres en~ndu; 
. '.'. 

D.ECRETE: 

ARTICLE PREMIE~. - Les fonctionnaires, employés 
: 	et agents 'appelés à r,emplil' cumulativement avec leur 

emploi normal les fonctions de juges de paix à atfri
butions ourrec!ionnelles limitées prévues par le décret 
du 9 novembre 1946 susvisé, peuvent recevoir, en 
raison du surcroît de travail qui leur est imposé, une 
În'demnité forfaitaire annuelle' de, 12.000 F__ ' 

~Cette allocation n'est, acquise que pendant la durée 
de l'exercice des fondions spéCiales susvisées, 

ART. 2, - Le ministre de la France d'outre.mer est 
chargé de l'exécution du présent décret qui sera pu

, blié au /oIlJ'ltal offiCiel de la République française et 
inséré au Bulletin offICiel de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 3 janvier 1948. 

ScHUMAN. 

Par le président d'Il conseil des ministres: 

I..err/illistre de lu. France d'duire-nter,. -

Paul COSTE-FLORET. 

-. 


TERRITOIRE DU TOUO 

• 
Eaux el fortJls 

ARRETE NQ 70 Cab, du 21 ;altvler 1948. 


LE GOUVEI!NEUR DEi COLONI!'S, 

CHEVALŒ-R DE. LA. LÉmON D'HONNEUR,,' 

Ctt01X DE GUERR.E - MWAILLE DE LA ~'R!sI:STANCE'p 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLiQuE !<U ToGO, / 

Vu le décret du 23 mars 1921' déterminant les attribution$' , 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du, 3 janvier 1946'portant réorganisation 

administrative du territoire l1u Togo et création d'assemblées' 
 1représentanvesf  ,l 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le ))lode de promulgation ",1i 
et de publication des te.tes réglementàit«s au Togo; "'~ 

Vu le décret -du 10 septemhre 1942 portant réorganisa

tion du Service des eaux et f.orêts aux colonies, promJ,llgué au 

Togo ,le 18 décemhre 1942, ensemble les .clèS modifi
catifs subséquents! " . '.~ . 


- Vu le décret du 27 mai 1946 complètant le décret du a 

juillet 1944 portant classifieation du personnel d.. eaui< et 
 l,]forêts promulgué au Togo 1',24 juillet 194?; ..~ 

ARRETE:J. 
, ARTICLE PREMIE~. - Est prorn'llbguédans le T~- ,,~ 

ritoire du Togo, le Décret No 48-20 du 3jal'\vier 1941it ',:~',',: 
complétant l'acte Vàlidé dit décret du 3 juillet 1944' , 
relatif au personnel des eaux et forêts. 

ART, 2:, - Le pré~; arrêté sera enregistré, publié :~,', 
et communiqué partout où besoin sera. '~ 

Lomé, le 21 janVier 1948'1 
_____-.;.J-,'-N-OUTARY. '" 

DECRET No 48-W du 3';imvier 1948, ·1Le président du conseil' des' ministres, 	 .:1 

"! 
Sur le, rapport du ministre de. la France d'outre-mer et 

du secrétair~ d'Etat éhargé de la fonction publique et de la :.(i 
réforme administrative; , . . :~ 

Vu Partiele 7, <lei'· alinéa,' de Pordonnance du 9 août .':~ 
1944 relative au rétàblissement de la legalité républicaine '1sur le territoire -continentàJ ,ensemble les ordonnances ,suir 
séquentes par " l'effet duquel sont màintenus pfQv1s0iremiEl'ùt .~ 

,5en 'application les actes -dits déc,et du 10 septembre 1942 
réorganisant Ee personnel du service des cau~ et forêts aux l 
colonies et décrd du 3 juillet 1944 portant classification 
de Çe personnel dans les échelles pré.vues par Ja loi du 3 j 
aoùt 1943; , ',', 

Vu li' décret du 27 mai 1946' complétant' par 'dès disposi
tions transitoires le. décret du 3 juiUet 1944 susviséJ • . 

,~ 
.~ 
î 

.:-'DECRETE: 	 " ~~ 

<;.
ARTiCLE PREMIER. - L'article 3 de J'acte' dit dé,cret ;i, 

du 3 ,juillet 1944, portant classification, du ,personnel ':; 
du service des eaux et forêts, aux col~nies, dans, les 

j
échelles préV'Ues parla loi du 3 août 1943 est complété 4 
oumme suit: 

,:1 
« Art, 3, - . ,.. '. " ',' , 
« Les présentes dispositions entraîneront le reclas-"i1 

sement des officiers des eaux et, forêts, remplissant :~ 
les conditions, de, recrutement ci-dessus prévu,es. ' 

« POUrront également bénéficier dudit ,reclassement ~ ,,'~ 
les officiers entrés dans le cadre avant. là promutgationl 

<dU présent texte et originaires de l'école seoondail1e 1 
1 
j 
:,~ 
j 



- ... 
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des ·Barres s'ils sont sortis de cet établissem·ent dans 
le. premi~r . tièrs de leur. promotion ». . 

. ART: :2. ~. Les dispOSitions du présent décrêt auront 
éfllet péoUn!aire pour Compter du 1er janvier 1946. 

ART•. 3 . .,,- L~ ministre de la France d'outre-mer. et 
le secrétaire d'Etat chargé de la fonction J1Ilblique 
et de la réfonne administrative sont chargés de l'exé; 
rution 'du présent décret, qui sera publié au Joarnai 
ot!ù:!}el de la République française et inséré 'lu Bullefm 
dlfit::iel du ministère .de la France d'9utre-mer. . 

Fait à Paris, le. 3 janvier 1948. 
ScHUMAN. 

pin Iii Président du conseil des· ministres: 

L'IJ nûnistre 'tkt la Franced'outre:mer, 
.. ... Paul COSTE-FLORET. 

. Le secrétaire d'Elid cfuugé de ~ fonction publitftre 
. . ride la réforme ailmi!tlSva/iVe, 

. Jean BlONDI. 

DECR.ET no .47-2254 da 18..fl()vembr~ 1947 réglem·en
taJlt kl clMSse· dans tes tétritoires ajricatns· relevant 
'du. ministhé de la l'rance {l'ou{re.mer. .. 
Rectificatif au Jou'rnal offiCiel du Togo du 16 décem

bre 1947; ·page 1117,2- colonne, 

Lire .: 

ANNEXE Il 
liste des animaux prOtégés d'une t4Çon abs~llte e:t doM 

la chasse et la captùre, )< comprts celtes de lear4 
ieanes Oll 'de lellrs· œufs, sont par conséquent inierdi
tes sauf aux portcllf$ 'Ik permis siPeMijlques. 

. Mammifères 
Lilmantin, Mtullltus sellBgalensis (Desmaret). 
Oorille, GorUta gori:tla (Savage et Wymman). 
Chimpanzé, Panairoglodytes (Linné) 
Ane sauvage EtfllUS asïttu.s somalic'us (P.-L. Sclater). 
Orycterope OryctBropiJll aler (Pallas). . 
Rhinocéros plane. Cef,atotker~m simam (B.urchell). 
Çhevrotain aquatique, flyemosChus aqll4tiCas (Ogilby). 
Rl)inoeéros nOir, DicBros Ii/t:ornis (Linné). 
HippopOtame nain, Chaerdpsls ttàettellSis (Morton). 
Eléphant (pointes de moins de 5 kg), LoxlkkJnta afti. 

cil/Ill (Blumenbach). .. ., 
Eléphant pygm:ée, I,.oxoœonta pamitio _(Noack). 
Genettefossane, rossa fossa (Schreber). 
Tous les Lemuriens de Madagascar, Makis,. Propithe
. qaes, lntkts, Avathi~, Chirogales, Aye ay8. 

Oiseaux 
Messager fiërpentaire, Sagittartas serpenl{l(ias (MiI
, 1er). . 

Bée. en sabot, Balaelûceps r<l'x (Gould). 
Comatib!s chevelu, Coma/ibis eremita (Linné). 
Tous les VauloUIS. ... .. . 

Les femelIes d'antilo[îesfiglUrant à l'annexe JII sont 
intégralement protégéès, ·ainsi que les femel1es de mou
f10I1S, 

ANNEXE III 
Pste. deS animaux protégés d'llIte façon. partielle et 


'dont la chasse et la cafHtw:e, y Comprts ceUes tJe lBurs· 

iu.lIles Oll 'de leurs œufs, ne sont aatortsiles, dI1Iis . 

certaines limites qu'aux'portellfs 'de permis sportifs' 

oa scieflti fiques. 


. Mammifères 
Oréotrague sauteur, Otéotragas oreo{raglles (Zimmer. 

mann). 

Buffle, SyllCerus calier. (Sparman). 
Hippopotame, HtppopolamllS amphibllis (Un.né). 

Eléphant (pointes de plus de 5 kg), Lo,t0donta atr/. 


cana (Blumenbach). . . 

Mouflon à manchettes Ammotragus 1er vis (Pallas), 

Addax, Addax flasomaoa/atus (Blainv·iUe). 

Oryx, Aegoryx algazel (Oken). 

Guépard, Acinonyx jaàafus (Schreber). . 

Grandkoudou, Strepsïcercs strepiicefos (PaIlas) . 

Girafe, Olralta cailielopardl1tts (Linné). . 

Hippotrague, Hippotragus equlnus (Desmaret). 

Elan de Derby, Taurolragus ~erlilaJtas (Gray). 

Situlunga, Limmotrag~, spekei (Sclater) . 


. Bongo, BoocerC:tl$ ilarycerus (Og'ilby). 
Singes ·colObes, Genre Colo'bus (Uliger). 
Céphalopl)c à dos jaune, Cepkalopus sylJijcaltor (Af

zelius). 

Pangolins, Genres Sl1Ùltsia, Orom·anis), PhaiIlginus. . 

Dugong, Hallcore dugong (Erxleben). . 

Petit koudou, Sfr,epsiceros imberb.is (Blith); 


Oiseaux 
Héron garde-bœufs·, Bab~ICus ibis (l,inné). 

Aigrett~ garzette, Eifrelta gatidtta (Linné). 

Aigrette intèrmédialre, Mesoplteyx inierm:edia (Wa: 


gler). 
Orande aigrette, Casmerddins albas mela noi'hyncJWs 

(Wagler) • 
Autruche, Strutllio cllme/us (Linné). 
Marabout, Leptr,pttkls <frameniferas (Lesspn). 
Grane\ calao d'Abyssinie, BucorvllS a.bysstnicu. (Bdd

daiirt). 

(Le resle sans changement). 


ACTES DU POUVOIR I,.OCAI/ 

AI5.R.ETE 	"lio 781 CD. 0031 octobre 1947. 
LE GOUVERI>!EUR DES COLONIES, 

. CliEVALIER DE LA LtGlON D'HONNEUR, 
Cn01X DI! GUERRE - MÉDAILLE DE LA RÉSISTANC!!, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret di! 23 mars 1921. déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu !e déàet du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
rep~ésentatives; ~ 

Vu le décret du 3(J décembre 1912 sùr le régime financier 
des ""loniCS (art. 388 et s,);, , 

. Vu l'arrêté nO 888jCO. du II décembre 1942 règlemen
tant ~a taxe de transa~ons; 

.. 
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